






































Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement. 

Référence : 104579 GANNE Date de réalisation : 3 juin 2022 (Valable 6 mois) 
Réalisé par CHRISTOPHE BOUGH Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral : 
Pour le compte de ATHOS SOLUTIONS NORD PAS DE du 23 juillet 2020. 
CALAIS 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 
10 Rue Ferdinand Decarpentry 
59255 Haveluy 

Vendeur 
 

SYNTHESES 

A ce jour, la commune est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une 
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire. 

Etat des Risques et Pollutions (ERP) 

Votre commune Votre immeuble 

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf. 

 PPRm Risque minier 
 Affaissement progressif 

 approuvé 06/07/2018 non non p.3 

 PPRm Risque minier 
 Effondrement localisé 

 approuvé 06/07/2018 non non p.3 

 PPRm Risque minier 
Tassement-glissement minier 

 approuvé 06/07/2018 non non p.4 

 PPRm Risque minier 
Tassement lié aux travaux miniers 

 approuvé 06/07/2018 non non p.4 

 PPRm Risque minier 
Tassement associé aux ouvrages de... 

 approuvé 06/07/2018 non non p.5 

 PPRm Risque minier 
 Glissement 

 approuvé 06/07/2018 non non p.5 

 PPRm Risque minier 
 Emission de gaz minier 

 approuvé 06/07/2018 non non p.6 

 PPRm Risque minier 
 Combustion 

 approuvé 06/07/2018 non non p.6 

(1) 
Zonage de sismicité : 3 - Modérée oui - - 

 (2) 
Zonage du potentiel radon : 2 - Faible avec facteur de transfert 
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travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après décontamination 
de leurs emballages. 
b. Apport en déchèterie 
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie. A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie 
ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux déchets d’amiante. 
c. Filières d’élimination des déchets 
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du 
nettoyage (chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées. Les 
déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets. Tout autre déchet 
amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets liés au 
fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 
d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante 
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent 
être obtenues auprès : 
– de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et interdépartementale 
de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 
– du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ; 
– de la mairie ; 
– ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 
internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org. 
e. Traçabilité 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification). Dans tous les cas, le 
producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité d’une filière 
d’élimination des déchets. Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui 
se rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent 
pas remplir un bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 
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B.3.3.6 a3) Au moins un CIRCUIT (n'alimentant pas des socles de 
prises de courant) n'est pas relié à la terre.   

B.4.3 b) 

Le type d'au moins un FUSIBLE ou un DISJONCTEUR 
n'est plus autorisé (fusible à tabatière, à broches 
rechargeables, COUPE-CIRCUIT A FUSIBLE de type 
industriel, DISJONCTEUR réglable en courant protégeant 
des CIRCUITS terminaux). 

 Interrupteurs et prises fusible 

B.5.3 a 

Locaux contenant une baignoire ou une douche : il n'existe 
pas de LIAISON EQUIPOTENTIELLE supplémentaire 
reliant les ELEMENTS CONDUCTEURS et les MASSES 
des MATERIELS ELECTRIQUES. 

  

B.6.3.1 a) 

Local contenant une baignoire ou une douche : l'installation 
électrique ne répond pas aux prescriptions particulières 
appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où 
est installé le MATERIEL ELECTRIQUE et les 
caractéristiques de ce dernier – respect des règles de 
protection contre les chocs électriques liées aux zones). 

Salle de bain  

B.7.3 a) L'ENVELOPPE d'au moins un matériel est manquante ou 
détériorée.  interrupteurs 

B.7.3 b) L’isolant d'au moins un CONDUCTEUR est dégradé.  fil tissu 

B.7.3 d) 
L'installation électrique comporte au moins une 
CONNEXION avec une partie active nue sous tension 
accessible. 

Salle de bain domino 

B.8.3 a) L’installation comporte au moins un MATERIEL 
ELECTRIQUE vétuste. Ensemble logement Interrupteurs et prises fusible, plafonnier 

B.8.3 d) L’installation comporte au moins un CONDUCTEUR ACTIF 
dont le diamètre est < 12/10 mm (1,13 mm²).  

Les anciens conducteurs dont le diamètre 
est inférieur à 12/10 mm (1,13 mm²) sont 
interdits. 

B.8.3 e) 

Au moins un CONDUCTEUR isolé n'est pas placé sur toute 
sa longueur dans un conduit, une goulotte, une plinthe ou 
une huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa 
pénétration dans le MATERIEL ELECTRIQUE qu'il 
alimente. 

Salle de bain  

(1) Référence des anomalies selon la norme XP C 16-600 
 






